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Premiers accords à la Ré ion
ruxelloise

Un nouveau rôle pour,la Cocom~un grand organisme
touristique et un ministère bruxellois de l'Intérieur

les négociations se poursuivent
en Région bruxèlloise, où Lau~
rette Onkelinx, fonnatrice,
mène les discussionS entre PS,
FDF et CDH côté francophone,

et Open VID,SPA, CD&Vcôté néerlan-
dophone. Le processus d'élaboration du
programme du prochain gouvernement
bruxellois avance plutôt bien selon les
échos très succincts qui en sortent. En
témoignent les trois premiers accords
politiques que "La Libre" a pu lire dans
un récent "rapport de la formatrice aux
négociateurs". Trois consensus s'eil. dé-
gagent.. ns concernent la sixième ré-
forme de l'Etat et ses implications dans
la capitale.

1A~n!r institutionnel d~ la CoDl-
IDlSSlon CommunautaIre Com-

mune (Corom).·C'est dans ce chapitre
qu'il faut trouver les accords les plus
symboliques en termes communautai-
res. Pour planter le décor, la série de
compétences fédérales transférées aux
Communautés par la réfonne de l'Etat
(maisons de repos, aide aux personnes,
allocations (amiliales, aide aux person-
nes handicapées, etc.) atterrira à la Co-
com pour ce qui concerne la Région
bruxelloise. Cet organe géré à la fois par
francophones et néerlandophones doit
empêcher que deux politiques commu-
nautaires différentes s'entrechoquent
sur le sol bruxellois. n s'agit surtout ici
du subventionnement des maisons de
repos et de soins et de l'aide aux person-
nes en général puisque le transfert des
allocations familiales a été reporté en
2017.

LaCocom qu'on croyait moribonde il y
a encore quelques années se wit en fait
renforcéé par la réfonne de l'Etat. Les
négociateurs se sont accordés sur 13
principes la concernant. n s'agit surtout
de maintenir les agréments et tes finan-
cements acquis actuellement pilotés par
le fédéral. En clair, d'assurer'la conti-
nuité des politiques. Mais panni ces
principes on trouVe aussi une liberté de
choix des institutions dépendant de la
Cocof, le bras bruxellois de la Commu-
nauté française. Elles pourront à terme
dépendre directement de l'organe bi-
communautaire qu'est la Cocom. Cette
"liberté" a été acceptée tant par les fran~
cophones que par les néerlandophones,
qui "gagnent" au passage l'engagement
par les institutions francophones pas-
sant en régime bicommunautaire d'of-
frir un bilinguisme dit "externe", soit
dans le contact avec la population. No-
tons que cet accord est directement ins-
piré des accords de la Sainte-Enùlie
(septembre 2013) où PS, CDH, MR et
Ecolo avaient balisé les aspects franco-
phon,es des transferts annoncés par la
réfonne de l'Etat. Certains y wient la
mort de la Cocof.

2 Ledocument balise par ailleurs l'or-
ganisation future du tourisme à

Bruxelles. Une compétence aujourd'hui
communautaire qui sera transférée à la
Région de Bruxelles-Capitale. Au menu,
la création d'un nouvel organisme uni-
que au··sein duquel fusionneraient les
cinq structures qui sont en charge de la
promotion du tourisme à Bruxelles. On
parle ici de VISit Brussels (dont le bureau

Bruxellimage), le Brussels Info Place (le
Bip, centre d'infonnation et siège du
gouvernement bruxellois de la place
Royale},du Bureau de liaison Bruxelles-
Europe, Bruxelles Major Events et la
communication externe de l'adminis-
tration bruxelloise. Vaccord prévoit
cette fusion dans une optique de ratio-
nalisatiCflldes structures. La question de
sawir SI ce nOuVelorgane doit ou non
accueillir BtuS8els Invest&Export, un
service lié à la politique éco~omique de
la Région actuellement inclus dans l'ad-
ministration, n'est pas encore tranchée.

.3 Le PS l'avait annoncé, la volonté est
de créer une sorte de ministère de

l'Intérieur au niveau bruxellois ..Concrè-
tement, c'est le prochain ministre-Prési-
dent qui aura la tutelle sur une nouvelle
structure "concentrant les compétences en
matière de sécurité en Région de Bruxe11es-
Capitale". Elle assumera un l'Ôlede "coor-
dination des politiques de $écu.rité, d'obser-

, vation et d'enregistrement de la crimina-
lité". Les négociateurs n'ont pas encore
tranché quant à la forme juridique que
cette structure épousera. ns hésitent en-
tre un Organisme d'intérêt public (OIP)
et la création d'un nouveau service au
sein de l'administration régionale. Cette
structure sera en tout cas dirigée "par un
fonctionnaire dirigeant sous le régime du
mandat et sous la tuteDe directe du minis-
tre-Président", précise la note. Panni les
points "en suspens" on trouve la réorga-
nisation duSiamu et l'éventuel transfert
de son service "prévention" danSce nou-
veloutil régional
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L~FDF entre majorité et opposition à la Communauté·'

Officiellement, il n'est pas encore
question de .distribuer ·les por-
tefeuilles ministériels du pro-

chain gouvernement bruxellois. Pour
autant, un certain nombre d'entre eux
sont d'ores et déjà de facto attribués.
C'est le cas du côté néerlandophone
où le ministre et les deux secrétariats
d'Etat doivent revenir à Guy Vanhen-
gel pour l'Open VLD, à pascal Smet
pour le SP.A et à Brigitte G.rouwels
pour le CD&V.Côté francophone, c'est
encore l'inconnue. Notamment au
parti socialiste.

Alors que les négociations fédérales
semblent patiner sous l'égide de l'in-

formateur Bart De Wever, la perspec-
tive d'y voir le PS à nouveau jouer les
premiers rôles prend un peu de poids.
~vec pour conséquence de raviver les

chances de Laurette Onkelinx de rem-
piler comme ministre fédérale. Est-ce
pour cela que l'option de la voir pren-
dre la ministre-Présidence de la. Ré-
gion bruxelloise à la place de son ca-
marade Rudi Vervoort semble
aujourd'hui s'étioler? tl est sans doute
trop tôt pour le dire.

Le FDF malmené au Parlement
Mais une autre question se pose au

PS. Combien de postes lui reviendra-
t-il dans l'exécutifbruxellois?-En cou-
lisse, certains misent sur· la clé
d'Hondt qui lui offrirait la ministre-
Présidence et deux secrétariats d'Etat.
FDF et CDH récupérant chacun un mi-
nistère pout, respectivement, Didier
Gosuin et Céline Fremault. Pour le PS,
RaChid Madrane, secrétaire d'Etat sor-
tant, devrait rempiler alors que les
noms de Fadila Laanan, Ahmed
Laaouej ou encore Emir Kir sont t9u-
jours évoqués. .

Reste que lePS s'est déjà réservé la
présidence du Parlement Qh1xellois
pour l'ex-ministre-Président et b01Jrg-

mestre de Saint-Gilles, Charles Picqué.
Cela fa,it quatre postes et un PS omni~
potent. Sans doute de quoi faire espé-
rerau FDF l'obtention d'un secrétariat
d'Etat, puisque le CDH a déjà obtenu la
présidence de la Commission commu-
nautairefrançaise. Et il y à des candi-
dats dans le deuxième parti de la coali~
tion naissante. On cite Cécile Jodogne,
écheviile à Schaerbeek et ex-bourg-
mestre FF de Bernard Clerfayt, ou en-
core Emmanuel De Bock Mais égale~
ment Michel Colson ou Joëlle Maison.

Cette interrogation est d'autant plus
sensible que le FDF se sent d'otes et
déjà mal aimé au Parlement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles où ses
trois députés ont été considérés
comme faisant partie de l'opposition
lors de la première séance de mer-
dredi. Or le FDF aimerait y jouer un
rôle même s'il est absent en Wallonie.
Alors, majorité ou opposition en Com~
munauté française?· "Cette question
n'est pas encore tranchée", confesse Oli-
vier Maingain, président du FDF:

M.Co.
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